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ARTICLE 2

À l’alinéa 254, après la référence :

« Art. L. 3122-6. – »,

insérer les mots :

« La durée légale du travail des salariés à temps complet travailleurs de nuit est fixée à 
trente-deux heures  par semaine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci de protection de la santé des salariés, il convient d’abaisser la durée légale du travail 
des travailleurs de nuit, sans perte de salaire.


